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Manitoba Regulation 218/98 amended

1 The Boards of Directors Regulation,

Manitoba Regulation 218/98, is amended by this

Regulation.

Modification du R.M. 218/98

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les conseils d'administration,

R.M. 218/98.

2 Subsections 2(1), (2) and (3) are

repealed and the following is substituted:

2 Les paragraphes 2(1), (2) et (3) sont

remplacés par ce qui suit :

Terms of directors determined by minister

2(1) Subject to subsection (2), the minister
may appoint directors, other than those directors
referred to in section 1, for any term.

Durée du mandat

2(1) Sous réserve du paragraphe (2), le
ministre peut nommer des administrateurs, autres
que ceux mentionnés à l'article 1, pour les mandats
qu'il fixe.

2(2) No director shall be appointed

(a) for a term exceeding three years; or

(b) to serve on a board for successive terms that
exceed six years.

2(2) Les administrateurs ne peuvent :

a) être nommés pour des mandats de plus de
trois ans;

b) siéger à un conseil d'administration pour des
mandats successifs s'étendant sur une période de
plus de six ans.

2(3) If a director appointed to a board under
this section has also served as a first director of that
board, that person's term as first director is
considered to be a three-year term for the purpose of
clause (2)(b).

2(3) Pour l'application de l'alinéa 2b), si un
administrateur nommé en vertu du présent article a
déjà siégé au conseil d'administration en tant que
premier administrateur, son premier mandat est
réputé être d'une durée de trois ans.


